
 

 

 

DES PERSONNES ARRETEES ARBITRAIREMENT AU COURS DU MOIS DE 

JUIN 2020 

Treize membres du parti CNL arrêtés en commune Kiremba, province Ngozi 

En date du 7 juin 2020, vers 10 heures, sur les collines Ruhama et Ciri, zone et commune Kiremba, 

province Ngozi, treize membres du parti CNL dont Claver Sendegeya, chef de colline Ciri et le 

nommé Nduwayo, ont été arrêtés par des policiers en compagnie des Imbonerakure dont Samson, 

Muhizi, Muduri et Mwanadamu, puis conduits au cachot de la commune Kiremba. Selon des 

sources sur place, ils sont accusés d’avoir participé dans des tueries de la veille. Selon les mêmes 

sources, Edouard Mukoko, commissaire provincial de police a indiqué que ces membres du parti 

CNL ont été interpellés pour des raisons d’enquête alors que ces Imbonerakure n’ont pas été 

inquiétés.  

Un membre du parti CNDD-FDD arrêté en commune et province Bubanza 

En date du 3 juin 2020, sur la colline centre-ville, commune et province Bubanza, Jean de Dieu 

Bigirimana, encadreur au Lycée de Bubanza, démobilisé des ex-combattants et membre du parti 

CNDD-FDD, a été arrêté sans mandat  par des policiers et détenu au cachot du poste de police à 

Bubanza. Selon des sources sur place, il a été accusé d’avoir soutenu  Pascal Nyabenda, président 

de l’Assemblée Nationale  lors du choix du candidat présidentiel de ce parti.  

Deux membres du parti CNDD-FDD arrêtés en commune Mpanda, province Bubanza 

En date du 1er juin 2020, sur les collines Butembe et  Rugenge, commune Mpanda, province 

Bubanza, un nommé Nduwimana,  Imbonerakure  et  un prénommé Moïse, responsable communal 

des jeunes de la milice Imbonerakure, ont été arrêtés sur ces collines respectives sans mandat par 

des policiers du poste de police de Bubanza et détenus au cachot de ce même poste. Selon des 

sources sur place, ils ont été accusés d’avoir divulgué  les secrets du parti CNDD-FDD. 

Un membre du parti CNDD-FDD arrêté en commune Musigati, province Bubanza 



 

 

En date du 1er juin 2020, sur la colline et commune Musigati, province Bubanza, un prénommé 

Emile, responsable communal du parti CNDD-FDD, a été arrêté par des policiers en compagnie 

des Imbonerakure et détenu au cachot du poste de police de Bubanza. Selon des sources sur place, 

la victime a été accusée d’avoir divulgué les secrets de son parti.  

Deux membres du parti CNL arrêtés en commune Rugazi, province Bubanza 

En date du 4 juin 2020, sur la colline Kibenga, zone Muzinda, commune Rugazi, province 

Bubanza, Alexis Ntamatungiro, chef de cette colline et Gabriel Nsabimana, veilleur, tous membres 

du parti CNL ont été arrêtés par des Imbonerakure Aimable, Richard et Misago, responsable 

collinaire des Imbonerakure. Selon des sources sur place, ces derniers ont battu Gabriel Nsabimana 

et Alexis Ntamatungiro a tenté d'empêcher ces Imbonerakure de le tabasser. Selon les mêmes 

sources,  Gabriel Nsabimana a été accusé de détention d'un fusil et d'une grenade. Tous les deux 

militants du parti CNL ont été conduits au cachot du poste de police en zone Muzinda. 

Un membre du parti CNL arrêté en commune Mutimbuzi, province Bujumbura rural 

En date du 2 juin 2020, sur la sous-colline Buhomba, colline 15ème transversale Maramvya, zone 

Maramvya, commune Mutimbuzi, province Bujumbura rural, Joseph Niyungeko, membre du parti 

CNL qui était mandataire de ce parti aux élections du 20 mai 2020, a été arrêté par Joe Dassin 

Nduwimana, agent du SNR en commune Mutimbuzi accompagné par un surnommé Gasaraba,  

Imbonerakure de cette colline. Selon des sources sur place,  Joseph a été accusé de n’avoir pas 

signé sur les PV des résultats des élections du 20 mai 2020. Selon les mêmes sources, Joseph a été 

conduit au cachot du SNR tout près de la cathédrale Regina Mundi.  

Un membre du parti CNL arrêté en commune Mugina, province Cibitoke 

En date du 12 juin 2020, vers 18 heures, sur la colline et zone Ruziba, commune Mugina, province 

Cibitoke, Emmanuel Manirakiza, membre du parti CNL, a été arrêté  par des Imbonerakure dont 

Osias Ndagijimana alias Maleo, responsable des Imbonerakure en zone Ruziba, Jacques 

Ntibibuka, Sylvestre Sibomana, Frédéric, Salvator, Boniface, Chanel, Gacaruzo et Minani. Selon 

des sources sur place, Emmanuel a été  accusé de fêter la mort du Président  Pierre nkurunziza. La 

victime a été détenue au cachot du poste de police de la zone Ruziba. En date du 13 juin 2020, il  

a été transféré au cachot du poste de police de la commune Mugina pour interrogatoire.  

Un membre du parti CNL arrêté en commune Mukaza, Bujumbura Mairie 

En date du 8 juin 2020, Isaac Bizimana membre du parti CNL et  étudiant de l’université du 

Burundi dans le département d’anglais en 3eme année a été arrêté à l’entrée du campus Mutanga 

par des policiers et conduit au cachot de la zone Nyakabiga. Selon des sources sur place, les agents 

de sécurité de l’université lui ont demandé de montrer sa carte d’identité et il a répondu qu’il l’avait 

laissée dans sa chambre mais ils lui ont refusé d’entrer. Selon les mêmes sources, Boniface 

Nzohabonayo, chargé des affaires sociales au campus, a appelé des policiers qui l’ont arrêté. 

Trois personnes arrêtées en commune Buhiga, province Karuzi 



 

 

En date du 13 juin 2020, vers 5 heures, sur la colline, zone et commune Buhiga, province Karuzi, 

Michel Barutwanayo, âgé de 45 ans, directeur de l’ECOFO Buhiga II, résidant sur la colline 

Rwingoma de la même zone ; Déo Ndayishimiye, âgé de 47 ans, maître responsable de l’ECOFO 

Buhiga 1 et Marie Rose Ntakiyiruta, âgée de 40 ans, enseignante à l’ECOFO Buhiga1, ont été 

arrêtés par des policiers et conduits au cachot du poste de police à Buhiga. Selon des sources sur 

place, les victimes sont accusés d'avoir dit des mots montrant qu'ils sont fiers de la mort du 

président Pierre Nkurunziza. Ils ont alors  été transférés au commissariat provincial pour être 

interrogés. 

Une personne arrêtée en commune Kigamba, province Cankuzo 

En date du 12 juin 2020, sur la colline Humure, zone et commune Kigamba, Gabriel  Rukana a été 

arrêté par le prénommé Darius, commissaire communal de police à Kigamba, accompagné par les 

Imbonerakure et  détenu au cachot communal de Kigamba. Selon des sources sur place, dans la 

nuit du 11 juin 2020, des Imbonerakure ont fait une fouille perquisition dans les ménages de cette 

colline à la recherche Gabriel Rukana, l'accusant de manifester de la joie suite au décès du 

président Pierre Nkurunziza.  

Une personne arrêtée en commune Kayogoro, province Makamba 

En date du 10 juin 2020, au chef-lieu de la commune de Kayogoro, province Makamba, le 

prénommé Onesphore, infirmier, a été arrêté par des policiers provenant du parquet de Rutana. 

Selon des sources sur place,  il a été  accusé de prendre et publier sur les réseaux sociaux une photo 

d’une veille maman, incarcérée à la prison centrale de Rutana au moment où elle était à l’hôpital 

de Rutana, menottée et attachée au lit par la policière qui la gardait.  

Dix-huit membres du parti CNL détenus illégalement en commune et province Muyinga 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 9 juin 2020 indique que depuis la période de  

campagne pour les élections du 20 mai 2020, dix-huit membres du parti CNL ont été arrêtés dans 

différentes communes de la province Muyinga, accusés d’atteintes à la sécurité intérieure de l’Etat. 

Ces derniers restent détenus sans être jugés. Selon des sources sur place, Samuel Ndayisenga, 

Télesphore Manirambona, Prosper Ndayisaba, Asmani Nzirumbanje, Octave Niyonizeye et 

sylvain Bigirimana de la commune Butihinda ; Eric Kimoshori, Jean Baptiste Basama, Eric 

Ndikumana et Salvator Ntirandekura de la commune Gashoho ; Prosper Ndayisenga de la 

commune Muyinga et d’autre dont la provenance n’a pas été connu dont Janvier Sindihebura, 

Bernard Ndihokubwayo, Félicien Majambere, Jean Mpawenimana, Amos Nshimirimana, Juvénal 

Ntirampeba et Jafari restent détenus à la prison de Muyinga.  

Trois membres du parti CNL détenus illégalement en commune et province Ngozi 

Une information parvenue à la ligue Iteka en date du 9 juin 2020 indique que depuis la date du 15 

mai 2020, trois membres du parti CNL originaires de la commune Kiremba de la province Ngozi 

dont Mathias Uwuyisavye sont détenus au cachot de la PJ à Ngozi et ne sont pas encore 

auditionnés. Selon des sources sur place, ils sont accusés de perturber la sécurité pendant la 

campagne électorale.   



 

 

Deux membres du parti CNL arrêtés en commune Gatara, province Kayanza 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 15 juin 2020 indique qu’en date du 9 juin 

2020, sur la colline Muhingira, commune Gatara, province Kayanza, Bosco Habonimana, coiffeur, 

âgé de 25 ans et Fabien Nkurikiye, cultivateur, âgé de 35 ans, tous membres du parti CNL, ont été 

arrêtés par un agent du SNR et embarqués à bord d’un véhicule du service du SNR à Kayanza sur 

injonction de Dévote Nduwimana, administrateur communal. Selon des sources sur place, dans 

l'après-midi du 8 juin 2020, après l'annonce de la mort du Président Pierre Nkurunziza, Fabien 

Nkurikiye a demandé une somme de 200 fbu à Bosco pour s’acheter une bouteille de vin de banane 

en disant «  Nyongerereza ninywere agacupa numvise ngo wa mugabo yatuvuyeko» ce qui se 

traduit « ajoute moi une somme de 200 fbu pour que j’aille prendre une bière, le Président nous a 

quitté. »  Les Imbonerakure qui étaient sur place ont accusé Bosco et Fabien de célébrer la mort 

du Président. Selon les mêmes sources, ces membres du parti CNL ont été détenus au cachot du 

commissariat de la police à Kayanza.   

Un membre du parti CNL arrêté en commune et province Gitega 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 15 juin 2020 indique qu’en date du 14 juin 

2020, vers 16 heures, dans un bistrot du quartier Magarama, commune et province Gitega, un 

prénommé Jules, membre du parti CNL a été arrêté par des imbonerakure de Magarama et de Zege 

sur l’ordre d'un agent du SNR du nom de Salvator de la colline Zege. Il a été incarcéré au cachot 

du commissariat  de police à Gitega. 

Un membre du parti CNL arrêté en commune Ntahangwa, province Bujumbura Mairie 

En date du 15 juin 2020, dans le quartier Mubone, zone Buterere, Bujumbura Mairie, Léandre 

Nshimirimana, membre du parti CNL a été arrêté par des Imbonerakure dont Boné, Malefu, Joël 

et Samson Mutima accompagnés par des policiers. Selon des sources sur place,  il a été embarqué 

à bord d'un véhicule aux vitres teintées immatriculé D 3983 A appartenant à Joseph Mathias 

Niyonzima alias Kazungu, agent du SNR. Selon les mêmes sources, tout a commencé dans la 

soirée du 14 juin  lorsque Léandre Nshimirimana s'est disputé avec des Imbonerakure dans un 

bistrot situé dans la localité dite Kw'isamariro. Il a été conduit dans l’un des cachots du SNR 

Bujumbura Mairie par un policier prénommé Eric, chauffeur de cet agent du SNR.  

Trois personnes arrêtées en commune Kayogoro, province Makamba 

En date du 20 juin 2020, sur la colline et zone Gatabo, commune Kayogoro, province Makamba, 

Concessa Nzeyimana, âgée de 72 ans, membre du parti CNL et ses deux petits enfants orphelins 

ont été arrêtés par la police sur l’ordre de Zachée Misago, administrateur de la commune Kayogoro, 

récemment élu député. Selon des sources sur place, son arrestation a été supervisée par Gervais 

Habonimana, chef de zone Gatabo. Selon les mêmes sources, Concessa a été accusée de diffuser 

de fausses informations contre l'autorité communale et de rébellion contre cette dernière après 

avoir été auditionnée par un OPJ. Ils ont été détenus au cachot du commissariat communal à 

Kayogoro. 



 

 

En date du 21 juin 2020, vers 16 heures, Concessa Nzeyimana et ses deux petits enfants ont été 

libérés. Leur libération a été conditionnée par un écrit attestant qu'elle est l’auteur de la destruction 

de sa propre maison. 

Une personne arrêtée en commune et province Makamba  

 

En date du 22 juin 2020, au chef-lieu de la province Makamba, exactement près du marché central, 

une fille qui venait de débarquée d’un bus a été arrêtée par Gad Niyukuri, gouverneur de ladite 

province. Selon des sources sur place, la victime a été accusée d’avoir embrassé son amie, une 

attitude qui, selon le gouverneur, contribuerait à la propagation de la pandémie du covid-19. Selon 

les mêmes sources, elle a passé toute une nuit au cachot du commissariat communal de police à 

Makamba.  

 

Un membre du parti CNL arrêté en commune Mutimbuzi, province Bujumbura rural 

En date du 25 juin 2020, sur la colline Vugizo, zone Gatumba, commune Mutimbuzi, province 

Bujumbura rural, Geneviève Ciza, âgée de 20 ans, membre du groupe culturel des chansons du 

parti CNL, a été arrêtée par des Imbonerakure dirigés par le surnommé Madoro. Selon des sources 

sur place, la victime a été accusée d’avoir été en compagnie d’un garçon inconnu dans cette 

localité. Selon les mêmes sources, Geneviève a été conduite au cachot de la Brigade de Gatumba. 

Le prénommé Chadrack, OPJ de cette Brigade a constitué son dossier et Géneviève a été transférée 

le même jour au cachot du parquet de Bujumbura rural situé en commune Kabezi. 

Un mineur arrêté en commune et province Ngozi 

En date du 23 juin 2020, au monument de la province Ngozi installé au quartier Gabiro, commune 

et province Ngozi, Ezéchiel Rukundo, âgé de 12 ans, habitant le quartier Kigarama de la ville de 

Ngozi et originaire de la commune Busiga de la même province, a été arrêté puis embarqué et 

conduit au cachot du commissariat régional de police par OPC1 Félix Gahitira, commissaire 

régional de police au Nord, en compagnie d’Olivier Nibitanga, responsable provincial du SNR à 

Ngozi. Selon des sources sur place, le mineur était accusé d’endommager les fleurs embellissant 

le monument provincial. Il a été relâché en date du 25 juin 2020.  

 

 

 


